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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE PUBLIQUE DU 14 juin  2007 – 20 H 30
Présents :
M. MAYOUSSIER. Mme BLANC ,M. RAUSSIN à partir de 21h, 


M. LANGE,  AVOINE, MICHAUD, AMPHOUX, LEQUIN-SOUCHON, 


M. GARCIA, MARTHOURET, STUBER.
Excusé :
M. FRANGIAMONE donne pouvoir à M. AVOINE

Absents :
Mmes CAPPELLIN, GUILLAUD, L’HELGOUALC’H,


M. FAURE.
Secrétaire de séance : M. STUBER.
Après élection du secrétaire de séance, M. Le Maire ouvre la séance à 20 h 30 et rappelle l’ordre du jour :

ORDRE DU JOUR :

· 1)  Déplacement temporaire de la salle des mariages ;
· 2)  Attribution d'un chèque cadeau pour le lâcher de peintres ;
· 3)  « Serpaton » mise à jour des statuts ;
· 4)  Marché pour travaux ONF  desserte forestière 2007/2008 ;
· 5)  Travaux sylvicoles en forêt communale ;
· 6)  Marché pour travaux de voirie ;
· 7)  Rectifications budgétaires ;
· 8)  Convention Commune SIVOM. d’Uriol ;
· 9)   SE 38  renforcement poste Le Mollard ;
· 10) Création d’un poste adjoint technique 2è classe ;
· 11) Création d’un poste d’agent de maîtrise ;
· 12) Convention semaine de l'environnement ;
· 13) Convention avec l'EMALA ;
-
14) Travaux réhabilitation cure Prélenfrey ;
-
15) Travaux  bâtiment des écoles/APC de  Prélenfrey 2007 ;
-
16) Tirage au sort Jury d'Assises ;
· 17) Questions diverses.
Après cette introduction, Mr Marthouret demande la modification du précèdent compte rendu du conseil municipal du 27 mars 2007 sur le point 8,  car  il s’était  abstenu lors du vote  du budget primitif (précédemment indiqué : voté à l’unanimité)
1er SUJET : Déplacement temporaire de la salle des mariages
M. Le Maire expose au Conseil Municipal, la nécessité d’assurer les cérémonies de mariage prévues le 30 juin 2007, dans la salle du rez-de-chaussée de la Mairie.

En effet la salle réservée à cet usage à l’étage ne permet pas de recevoir des participants âgés et handicapés pour l’un des mariages.
M. Le Maire propose au Conseil Municipal de solliciter de M. Le Procureur de la République, l’autorisation de déplacer, pour le samedi 30 juin 2007, la salle des mariages du 1er étage au rez-de-chaussée de la Mairie, pour les mariages prévus cette journée.

Sur proposition de M. Le Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents et représentés:
sollicite de M. Le Procureur de la République, l’autorisation de déplacer, pour le samedi 30 juin 2007, la salle des mariages du 1er étage au rez-de-chaussée de la Mairie, pour les mariages prévus cette journée.
2ème SUJET : Attribution d'un chèque cadeau pour le lâcher de peintres
M. Le Maire donne la parole à Mme BLANC, Adjointe chargée des affaires culturelles, qui rappelle au Conseil Municipal qu’un concours intitulé « Lâcher de peintres » a été organisé le 12 mai 2007 à la salle polyvalente des Saillants, en partenariat avec la Commune de VIF et l’Association le Gua’Quarelle.

Une vingtaine de participants a laissé libre cours à son talent sur le thème de la promenade et, à l’issue de cette journée, un prix a été attribué.

Mme BLANC propose au Conseil Municipal d’attribuer un chèque cadeau à valoir pour l’achat de produits et matériels de peinture pour une valeur de 70 €.

M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir l’autoriser à délivrer un chèque cadeau d’une valeur de 70,00 € au lauréat du concours « Lâcher de peintres ».

Sur proposition de M. Le Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents et représentés:

autorise M. Le Maire  à délivrer un chèque cadeau d’une valeur de 70,00 € au lauréat du concours « Lâcher de peintres ».

3ème SUJET : Serpaton mise à jour des statuts
M. Le Maire donne la parole à M. STUBER qui informe le Conseil Municipal d’une étude de mise à jour des statuts du Syndicat Intercommunal de Télévision « Le Serpaton » a été réalisée.

M. STUBER invite le Conseil Municipal a se prononcer, conformément au projet de statuts, sur un accord de principe de mise à jour des statuts du Syndicat. Ceux-ci seront modifiés par arrêté préfectoral dès réception, par la Préfecture, de l’ensemble des délibérations de toutes les communes membres du Syndicat (51 communes).

M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir émettre un avis favorable au projet de mise à jour des statuts du Syndicat Intercommunal de Télévision « Le Serpaton ».

Sur proposition de M. Le Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents et représentés :
émet un avis favorable au projet de mise à jour des statuts du Syndicat Intercommunal de Télévision « Le Serpaton » tels que proposés en annexe .

4ème SUJET : Marché pour travaux ONF  desserte forestière 2007/2008
M. Le Maire expose au Conseil Municipal le projet de l’O.N.F. de transformation d’une piste forestière en route forestière faisant l’objet d’un marché et relevant de la procédure adaptée.
1 - Définition de l'étendue du besoin à satisfaire 

Les caractéristiques essentielles de ce programme  sont les suivantes :

- Ouverture d’une route en terrain naturel sur 637 m

- Transformation de pistes en routes sur 4 025 m avec élargissement et  

   places de retournement

- Création de pistes

- Elagage des abords de la route 

 Ces travaux s’effectueront sur  2007 et 2008.
2 - Le montant prévisionnel du marché
M. Le Maire  indique au Conseil Municipal que le coût prévisionnel de ces travaux est inférieur à 90 000 €.
3 - Procédure envisagée 

M. Le Maire précise au Conseil Municipal, qu’en accord avec les services de la l’O.N.F., maître d’œuvre, la procédure utilisée sera la procédure adaptée (article 28 du code des marchés publics) 

4 - Cadre juridique

Selon le nouvel article L 2122-21-1 du code général des collectivités territoriales, la délibération du conseil municipal chargeant M. Le Maire de souscrire un marché déterminé, peut être prise avant l'engagement de la procédure de passation de ce marché. 

M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir : 

- l’autoriser à engager la procédure de passation du marché public, de recourir à la procédure adaptée dans le cadre du marché de travaux pour création de desserte forestière et dont les caractéristiques essentielles sont énoncées ci-dessus.

- l’autoriser à signer le marché à intervenir.

- la présente délibération sera transmise au contrôle de légalité.

Les crédits nécessaires ont été prévus au budget primitif 2007 chapitre 23.
Sur proposition de M. Le Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents et représentés:

- autorise M. Le Maire  à engager la procédure de passation du marché public, de recourir à la procédure adaptée dans le cadre du marché de travaux pour création de desserte forestière et dont les caractéristiques essentielles sont énoncées ci-dessus.

- autorise M. Le Maire à signer le marché à intervenir.

5ème SUJET : Travaux sylvicoles en forêt communale
M. Le Maire expose  au Conseil Municipal qu’il y a lieu de programmer les travaux en forêt communale proposés par l’O.N.F. pour l’année 2007 qui consistent en des travaux sylvicoles, d’infrastructure et de maintenance.

Le montant de ces travaux est fixé à la somme de 14 910 € H.T.

M. MARTHOURET estime que la proposition de travaux  de l’O.N.F est trop élevée, peu justifiée par rapport au programme pluriannuel (de 15ans approuvé en 2004) et remet en cause le travail de l’ONF, ce qu’il confirme au questionnement de M. STUBER.
M. Le Maire indique que d’après l’ONF, ces travaux permettront la reprise des jeunes pousses et que l’exploitation précédente avait été surveillée par l’ONF en  correspondance  avec le cahier des clauses communes d’exploitation.

M. MARTHOURET, après visite sur place à son initiative,  maintient que l’état de la parcelle est lamentable du fait des derniers bûcherons exploitants

M. Le Maire propose  à M. MARTHOURET une rencontre avec  lui-même et le délégué de  l’ONF M. DIAZ ; cette rencontre avec semble convenir a chacun.

M. Le Maire détaille le dispositif de financement relatif au projet en forêt communale :

· Dépenses non subventionnées : 5 250,00 € H.T. 

travaux d’infrastructure et  de maintenance

· Dépenses subventionnées : 9 660,00 € H.T. 

travaux de dépressage de  jeune  peuplement de résineux

· subvention sollicitée auprès du Conseil Régional :
2 898,00 €

· subvention sollicitée auprès du Conseil Général :
1 932,00 €

Montant total du financement sur fonds libres des travaux subventionnées : 4830,00 €




La somme totale à la charge de la Commune s’élève à 10 080,00 € H.T.

(auto financement et travaux non subventionnées).

M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

· approuver le plan de financement présenté,
· l’autoriser à signer tous les documents afférents à ce projet,
· l’autoriser à solliciter l’aide du Conseil Régional et du Conseil Général pour la réalisation des travaux subventionnés,
· l’autoriser à demander au Conseil Régional et au Conseil Général l’autorisation de commencer les travaux subventionnés avant décision d’attribution de la subvention.

Sur proposition de M. Le Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, des présents et représentés sauf une abstention:

- approuve le plan de financement ci-dessus présenté,
- autorise Mr le Maire  à signer tous les documents afférents à ce projet,
- sollicite  l’aide du Conseil Régional et du Conseil Général pour la réalisation des travaux subventionnés,
- demande au Conseil Régional et au Conseil Général l’autorisation de commencer les travaux subventionnés avant décision d’attribution de la subvention.
6ème SUJET : Marché pour travaux de voirie 2007
M. le Maire donne la parole à M. LANGE, Adjoint aux Travaux, qui expose au Conseil Municipal le projet de travaux de voirie pour 2007 faisant l’objet d’un marché et relevant de la procédure adaptée.

1 - Définition de l'étendue du besoin à satisfaire 

M. LANGE énonce les caractéristiques essentielles de ce programme :


· réfection Rue Vicat, Rue du Gravier, Rue du 8 Mai 1945, Rue de la Gresse

· réalisation des emplois (entretien) sur les voiries communales 

Ces réfections seront réalisées en enrobé. La pose de caniveau est prévue Rue de la Gresse  pour la récupération des eaux pluviales.
2 - Le montant prévisionnel du marché

M. LANGE indique au Conseil Municipal que le coût prévisionnel de ces travaux est estimé à 140 000 € T .T.C.

3 - Procédure envisagée 

M. LANGE précise au Conseil Municipal, qu’en accord avec les services de la D.D.E. la procédure utilisée sera la procédure adaptée (article 28 du code des marchés publics) 

4 - Cadre juridique

Selon le nouvel article L 2122-21-1 du code général des collectivités territoriales, la délibération du conseil municipal chargeant M. Le Maire de souscrire un marché déterminé, peut être prise avant l'engagement de la procédure de passation de ce marché. 

M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir : 

- l’autoriser à engager la procédure de passation du marché public, de recourir à la procédure adaptée dans le cadre du projet TRAVAUX DE VOIRIE 2007 et dont les caractéristiques essentielles sont énoncées ci-dessus.

- d’autoriser M. le Maire à signer le marché à intervenir.

- la présente délibération sera transmise au contrôle de légalité.

Les crédits nécessaires ont été prévus au budget primitif 2007 chapitre 23.

Sur proposition de M. Le Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents et représentés :
- autorise M. Le Maire  à engager la procédure de passation du marché public, de recourir à la procédure adaptée dans le cadre du projet TRAVAUX DE VOIRIE 2007 et aux caractéristiques essentielles telles qu’énoncées ci-dessus,
- autorise M. le Maire à signer le marché à intervenir,
La présente délibération sera transmise au contrôle de légalité.

Les crédits nécessaires ont été prévus au budget primitif 2007 chapitre 23.

7ème SUJET :   Rectifications budgétaires
M. Le Maire donne la parole à M. LEQUIN-SOUCHON qui informe le Conseil Municipal d’une erreur lors de la saisie du budget primitif 2007.

En effet, les articles de dépenses d’investissement 2156, 21713, 21757 et 2181 ont été rattachés, par erreur, au chapitre 040 (opérations d’ordre de transfert entre sections) en lieu et place du chapitre 21 (immobilisations corporelles).

Il convient donc d’effectuer un rattachement correct pour les mêmes montants, à savoir :

2156

36 000 €

21713
50 000 €

21757
  7 000 €

2181

  2 000 €

Par conséquent, le chapitre 21 se voit augmenté de la somme totale de 95 000 €

M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir l’autoriser à faire procéder à ces corrections.

Sur proposition de M. Le Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents et représentés:

- autorise M. Le Maire  à procéder aux rectifications budgétaires telles que ci-dessus exposées.

8ème SUJET :  Convention Commune SIVOM.d’Uriol
M. Le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’en date du 20 septembre 2006, il a été validé la création du SIVOM d’Uriol et l’adhésion de la Commune à ce nouveau syndicat pour lui transférer les compétences sport et culture.

Aujourd’hui, afin de lui permettre d’engager des actions dans ces domaines, il convient de procéder au transfert des équipements sportifs en particulier et c’est l’objet d’une convention établie pour définir la mise à disposition de ces équipements et le remboursement de leurs coûts de fonctionnement.

Un exemplaire du projet de convention ayant été remis aux membres du Conseil Municipal, 

M. Le Maire demande de bien vouloir :

- accepter les termes de la convention entre la Commune de LE GUA et le SIVOM D’URIOL pour la mise à disposition des équipements sportifs et le remboursement de leurs coûts de fonctionnement                                          

- l’autoriser à signer la dite convention et tous documents nécessaires à son application

Sur proposition de M. Le Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, des présents et représentés, sauf un vote contre:

- accepte les termes de la convention entre la Commune de LE GUA et le SIVOM D’URIOL pour la mise à disposition des équipements sportifs et le remboursement de leurs coûts de fonctionnement                                           
- autorise M. Le Maire  à signer la dite convention et tous documents nécessaires à son application.
M. LANGE vote contre le projet de délibération proposé  et indique la raison de ce vote : étant donné qu’il était contre le SIVOM-U lors de sa création, il se dit cohérent et maintient son appréciation et  donc son vote contre.

9ème SUJET :   SE 38  Renforcement poste BT Le Mollard
M. Le Maire donne la parole à M. RAUSSIN, Adjoint à l’Urbanisme, qui rappelle au Conseil Municipal que la Commune avait sollicité l’intervention du SE 38 pour réaliser des travaux de renforcement BT du poste du Mollard en raison des chutes de tension constatées.

Aujourd’hui le SE 38, sur la base d’une étude sommaire en lien avec les élus et le concessionnaire,  nous présente le plan de financement faisant apparaître la contribution communale aux investissements, à savoir :

Poste du Mollard : opération n° 06.094.187.FPR.

Prix de revient prévisionnel TTC estimé à :


17 964 €

Montant total des financements externes :


14 503 €

Frais de maîtrise d’ouvrage (fonctionnement) :
  
     721 €

Contribution aux investissements liée à cette opération : 
  2 741 €

Afin de permettre au SE 38 de lancer la réalisation des études détaillées, M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :
· prendre acte de l’avant-projet et du plan de financement initiaux étant précisé qu’après étude et avant tout démarrage des travaux, ils seront à nouveaux présentés,
· prendre acte de l’appel de contribution pour ce projet qui se fera en deux temps.
Sur proposition de M. Le Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents et représentés:

· prend acte de l’avant-projet et du plan de financement initial proposés, ref06.094.187.FPR, étant précisé qu’après étude et avant tout démarrage des travaux, ils seront à nouveaux présentés au conseil municipal,
· prend acte de l’appel de contribution pour ce projet qui se fera en deux temps.
10ème SUJET : Création du poste d’adjoint technique 2è classe
M. Le Maire donne la parole à M. MICHAUD, Adjoint en charge du personnel, qui informe le Conseil Municipal de la nécessité de renforcer le service technique communal actuellement limité à deux agents.

L’importance des travaux à effectuer, tant sur la voirie qu’au niveau de l’entretien/réparations des bâtiments communaux et autres tâches au quotidien, justifie la création d’un poste d’adjoint technique 2ème classe pour renforcer les possibilités d’intervention et d’action de nos services techniques.

M. MARTHOURET : pourquoi faire et avec quels moyens financiers et techniques ?

M. MICHAUD répond que cet emploi se révèle nécessaire pour prendre en compte les absences prévisibles et non prévisibles de nos agents du Service Technique (RTT, congés, maladie) ;  déjà depuis deux années, il a été fait appel au renfort de contractuel pendant l’été notamment ce dont la population et la mairie ont été pleinement satisfaits.
Mme BLANC indique que les travaux d’été dans les écoles nécessitent le renforcement de l’équipe technique  pendant cette période de congé annuel    pour assumer des travaux parfois lourds et aussi pour la sécurité.
M. MARTHOURET évoque une augmentation importante des frais de personnel depuis 1997.
M. LEQUIN-SOUCHON répond sur deux points précis : les chiffres étant sortis de leur contexte, ils ne sont pas exploitables et les montants portés au budget primitif 2007 prennent en compte ces créations de poste, ce qui révèle une analyse commune des  commissions des finances, des travaux et du personnel quant à ces créations de poste.

M. MARTHOURET  après avoir entendu les réponses et arguments de plusieurs conseillers et adjoints, se déclare convaincu de l’utilité de ce poste et apportera son accord à ce projet.
M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

- créer UN poste d’adjoint technique 2ème classe, emploi de catégorie C issu du cadre d’emploi des adjoints techniques territoriaux

· à temps complet (35 h / semaine)

· échelle III (indice brut1er échelon : 281, et du 11ème échelon : 388 

- l’autoriser à effectuer toutes les démarches nécessaires et  à signer tous documents afférents à cette création de poste.

Sur proposition de M. Le Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents et représentés:

- décide de créer un poste d’adjoint technique 2ème classe, emploi de catégorie C issu du cadre d’emploi des adjoints techniques territoriaux, à temps complet soit 35 h / semaine, emploi de l’échelle III doté au  1er échelon  de l’indice brut: 281, et du dernier et 11ème échelon  de l’indice brut : 388 )

- autorise M. Le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires et  à signer tous documents afférents à cette création de poste.

11ème SUJET : Création du poste d’agent de maîtrise
M. Le Maire donne la parole à M. MICHAUD, Adjoint en charge du personnel, qui, prenant acte du renforcement des services techniques par la création d’un poste d’adjoint technique, fait part au Conseil Municipal du besoin d’un agent de maîtrise pour coordonner le travail des TROIS agents et assurer le lien avec le directeur général des services.

M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

-créer un poste d’agent de maîtrise, emploi de catégorie C issu du cadre d’emploi des agents de maîtrise, 

· à temps complet (35 h / semaine)

· échelle  de  rémunération V ( indice Brut 1° échelon : 290, et du 11° échelon : 446

 - l’autoriser à effectuer toutes les démarches nécessaires et  à signer tous documents afférents à cette création de poste.

Sur proposition de M. Le Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, des présents et représentés sauf une abstention:

- décide de créer un poste d’agent de maîtrise, emploi de catégorie C issu du cadre d’emploi des agents de maîtrise, 

à temps complet (35 h / semaine) emploi de l’échelle  de  rémunération V doté au 1° échelon   de l’ indice Brut: 290, et au dernier et  11° échelon de l’indice brut : 446,
- autorise M. Le Maire  à effectuer toutes les démarches nécessaires et  à signer tous documents afférents à cette création de poste.

12ème SUJET :  Convention  pour la Semaine de l'environnement 4/2007
M. Le Maire donne la parole à Mme BLANC  Adjointe aux affaires culturelles, qui rappelle au Conseil Municipal que les communes de VIF, CLAIX, ST-PAUL DE VARCES et VARCES se sont associées pour organiser une semaine intercommunale de l’environnement et du développement durable du 10 au 14 avril 2007.

Cette manifestation, portée par la commune de VIF qui émettra les titres de recettes, a engendré des dépenses liées à la communication, aux animations et à l’organisation technique de ces journées.

La répartition financière s’établit comme suit :

	Communes
	Participation
	Répartition du coût réel

	VIF
	30 %
	1 380 €

	CLAIX
	30 %
	1 380 €

	VARCES
	20 %
	920 €

	LE GUA
	10 %
	460 €

	ST PAUL DE VARCES
	10 %
	460 €

	TOTAL
	100 %
	4 600 €


Ces modalités de financement sont détaillées dans une convention, soumise à notre approbation.

M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

-valider les termes de la convention proposée pour la semaine de l’environnement,
-l’autoriser à signer la dite convention , 

-l’autoriser à verser la participation communale s’élevant à 460 €.
Sur proposition de M. Le Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents et représentés :
- valide les termes de la convention proposée pour la semaine de l’environnement

- autorise M. Le Maire à signer la dite convention, 

- autorise  M. Le maire à verser la participation communale s’élevant à 460 €.
13ème SUJET : Convention  pour la participation au fonctionnement de l'EMALA

M. Le Maire donne la parole à Mme BLANC, Adjointe aux Affaires Scolaires qui rappelle que l’EMALA (Equipe Mobile d’Animation et de Liaison Académique) intervient à l’école de Prélenfrey dans le cadre d’une assistance pédagogique proposant nombre d’activités d’éveil.

La structure porteuse de l’EMALA est la Communauté de Communes de Monestier de Clermont avec laquelle il convient donc d’établir une convention pour définir les modalités de participation au fonctionnement de cette équipe.

La participation financière de la Commune est fixée à 22 € par élève et par an et sera révisable selon les effectifs scolaires.

Une convention, établie de 2007 à 2009 est proposée et soumise à validation.

M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir :

-approuver la convention avec la Communauté de Communes de Monestier de Clermont pour l’intervention de l’EMALA à l’école de Prélenfrey,
-l’autoriser à signer la dite convention et à verser la participation financière définie dans la dite convention.
Sur proposition de M. Le Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents et représentés :
- approuve la convention avec la Communauté de Communes de Monestier de Clermont pour l’intervention de l’EMALA à l’école de Prélenfrey,
- autorise M. Le Maire à signer la dite convention et à verser la participation financière définie dans la dite convention.
14ème SUJET :   travaux réhabilitation cure Prélenfrey

M. Le Maire donne la parole à Mr Lange Robert, Adjoint aux travaux, qui présente le projet  de remplacement de fenêtres des deux  logements communaux (2 T3) productifs de revenus situés dans le bâtiment municipal de l’ancienne cure  de Prelenfrey.
Les neuf  fenêtres actuelles de  l’ancienne cure (bâtiment de deux logements locatifs type T3 ) en bois,  sont  très vétustes ;  elles seront  toutes remplacées par neuf fenêtres PVC blanches, avec double vitrage pour meilleure solidité et fermetures, isolation  et donc économies d’énergie, les volets restant en place.

M. MARTHOURET interroge : pourquoi pas de fenêtres en bois pour ces travaux dans notre commune forestière ?

M. LANGE répond que le prix de revient des fenêtres en PVC  est très intéressant et surtout le coût d’entretien et la durabilité ont amené a préférer le PVC pour ce bâtiment.

Les devis présentés :

1) fourniture et pose de 9 fenêtres à un vantail en PVC :

Ste BG2M




 6 264,00 €
T.T.C.


Ste MDF




 aucune proposition

2) fourniture et la pose de 8 fenêtres à deux vantaux en PVC :

Ste BG2M




 6 919,00 €
T.T.C.


Ste MDF




 8 105,62 €
T.T.C.

M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir, après examen des offres,
- retenir la proposition établie par la société BG2M arrêtée à 6 919 € T.T.C.
- approuver le plan de financement ci-dessous :
Dépenses fenêtres ancienne cure



6 919 € T.T.C.
Recettes : subvention CG  35% de 5 785,12 € H.T.

2 024 €



Autofinancement  municipal BP 2007
         4 895 €

- solliciter du Conseil Général une subvention la plus élevée possible pour soutenir ces travaux de réhabilitation de logements communaux type T3 pour raison d’ économies d’énergie dans l’ancienne cure de Prélenfrey en tant que logements locatifs communaux, pour un montant de travaux de 6 919 € T.T.C.
- solliciter du Conseil Général l’autorisation de débuter ces travaux dès le début de l’été 2007 du fait des vacances scolaires et des autres travaux similaires engagés à Prélenfrey, en attente de l’attribution de la subvention attendue.

Sur proposition de M. Le Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, des présents et représentés sauf une abstention :
- retient la proposition établie par la société BG2M arrêtée à 6 919 € T.T.C.
- approuve le plan de financement ci-dessous :
Dépenses fenêtres ancienne cure



6 919 € T.T.C.

Recettes : subvention CG  35% de 5 785,12 € H.T.

2 024 €



Autofinancement  municipal BP 2007
         4 895 €

- sollicite du Conseil Général une subvention la plus élevée possible pour soutenir ces travaux de réhabilitation de logements communaux type T3 pour raison d’ économies d’énergie dans l’ancienne cure de Prélenfrey en tant que logements locatifs communaux,  pour un montant de travaux de 6264 €ttc,

- sollicite du Conseil Général l’autorisation de débuter ces travaux dès le début de l’ été 2007  du fait des vacances scolaires et des autres travaux similaires engagés à Prélenfrey, en attente de l’attribution de la subvention attendue.

15ème SUJET :   travaux  bâtiment des écoles/APC de  Prélenfrey 2007

M. Le Maire donne la parole à M. LANGE, Adjoint aux travaux, qui présente le projet  de remplacement de fenêtres dans le bâtiment  municipal des écoles / APC (Agence Postale Communale) de Prélenfrey.

Actuellement, le bâtiment scolaire / APC est équipé au rez-de-chaussée  de  neuf fenêtres en bois avec vitrage simple ; elles sont anciennes et altérées par le temps ; elles   seront remplacées par des fenêtres en pin de France lamellé collé, avec double vitrage pour meilleure solidité et fermetures, isolation  et donc économies d’énergie. 

Pour anticiper au  questionnement de Mr Marthouret, Mr Lange précise que seules des fenêtres en bois, sur mesure, permettent de s’adapter au rayon de courbure de ouvertures actuelles. Il est précisé que ce remplacement concerne toutes les neuf  fenêtres du même niveau (RDC) de ce bâtiment.
Les devis présentés Ecole/APC :
Ste BG2M

19 284 € 
T.T.C






Ste Bocaletti

23 908 € 
T.T.C.


M. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir, après examen des offres :

- retenir la proposition établie par la société BG2M arrêtée à 19 284 € T.T.C. entreprise mieux disante
- approuver le plan de financement ci-dessous :
Dépenses fenêtres Prélenfrey écoles/apc 2007
19 284 €
T.T.C.
Recettes  subvention CG 
25%du HT 


  4 031 €

autofinancement municipal BP 2007

15 253 €
- solliciter du Conseil Général une subvention la plus élevée possible  au titre  des réparations importantes des bâtiments non productifs de revenus pour soutenir ces travaux d’amélioration de ces bâtiments communaux pour raison d’économies d’énergie pour un montant de travaux de 19284€ttc,

- et solliciter du Conseil Général l’autorisation de débuter ces travaux dès le début de l’été 2007  du fait des vacances scolaires, en attente de l’attribution de la subvention attendue.

Sur proposition de M. Le Maire,

LE CONSEIL MUNICIPAL, par vote à main levée, à l’unanimité des présents et représentés:
- retient la proposition établie par la société BG2M arrêtée à 19284 € ttc entreprise mieux disante,

- approuve le plan de financement ci-dessous :
Dépenses fenêtres Prélenfrey écoles/apc 2007
19 284 € T.T.C.
Recettes  subvention CG 
25% de 16 123,75 HT 
  4 031 €

       autofinancement municipal BP 2007
15 253 €
- sollicite du Conseil Général une subvention la plus élevée possible  au titre  des réparations importantes des bâtiments non productifs de revenus pour soutenir ces travaux d’amélioration de ces bâtiments communaux pour raison d’économies d’énergie pour un montant de travaux de 19 284 € T.T.C
- sollicite du Conseil Général l’autorisation de débuter ces travaux dès le début de l’été 2007  du fait des vacances scolaires, en attente de l’attribution de la subvention attendue.

16ème SUJET :   Tirage au sort  pour le  Jury d'Assises

M. Le Maire rappelle qu’il appartient au Conseil Municipal de tirer au sort, en séance publique à partir de la liste électorale, TROIS personnes susceptibles d’être désignées en qualité de jurés d’assises pour 2008.

Ces personnes devront avoir atteint l’âge de 23 ans au cours de l’année 2008.
M. le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir procéder au tirage au sort pour désigner TROIS personnes.
Le tirage au sort sur la liste général des électeurs de la commune retient :

P 14 ligne 20 
DAVID CAVAZ Pierre
P 26 ligne 24
LE TARNEC ép. TORCHIUT Yolande
P 21 ligne 01
GEMBIS ép. MAGNIN Marjorie
Questions diverses

CLISPD
M. Le Maire indique que les réflexions du groupe de travail intercommunal du CLISPD sont résumées dans le bilan sécurité annexé d’où il ressort qu’il n’est pas proposé de création de CLISPD mais plutôt un partenariat avec les acteurs du terrain.
Tous sujets abordés, la séance est levée à 22 h 30
